
                                                                                                                               

 
 DEMOCRATIE PARTICIPATIVE - COMITE DE QUARTIER LE VILLAGE 

SEANCE DU 22 FEVRIER 2022 
Compte-rendu 

 

Présents : 

Amandine Pochot, Micheline Couillet-Tourtebatte, Leïla Aubonnet, Véronique Plessis-Sechet, 
Dominique Loth, Michel Peigné, Alain Guiader, Michael Poisson, Michel Rauche 

 
Ordre du jour :  

- Choix de 2 ou 3 volontaires parmi les participants pour piloter le comité de quartier 
- Parcours de la balade urbaine 
- Etude de la charte d’engagement du Comité de quartier 
 

1.Choix de 2 ou 3 volontaires parmi les participants pour piloter le comité de quartier 

Michael Poisson se présente pour représenter le CdQ village au comité Citoyen, avec l’accord de tous 
Leila Aubonnet , Amandine Pochot et Michel Rauche se présentent pour piloter le CdQ Village, avec 
l’accord de tous 

 
2.Parcours de la balade urbaine 

Rappel de l’objectif : Recueil d’informations pour M. le Maire 
Un premier itinéraire est proposé par Micheline C-T incluant des premiers points d’attention : 

Départ Mairie, rue pasteur (Pb transport école), chemin aux bœufs, rue Laennec (Impression haut 

murs), église (encombrement véhicule), rue Jean Jaurès (Stationnement et propreté), rue Jules Guesde, 

parking croix blanche (Stationnement et propreté : végétaliser, nettoyer, signaler parking public), 

chemin des vignes (nettoyage abords plaine), rue Jules Guesde, rue Berthelot, place des tilleuls, 

cimetière (lieu enterrement civil et commémorations) 

Une répétition est mise en place le 26/3/2022 à 14h00, départ devant la mairie 
Pour la balade, 3 propositions de date seront soumises rapidement à M. le Maire le 9 Avril, le 14 Mai 

ou le 28 Mai à 14h : (Action : Véronique) 

 

3.Etude de la charte d’engagement du Comité de quartier 

Un questionnaire comportant des clauses d’une charte d’engagement est renseigné par chaque 

participants, pour valider ou pas chaque engagement mentionné : 
 Vis-à-vis des autres membres 

 Vis-à-vis des Fontenaysiens du quartier village 

 En qualité de membre du comité de quartier 
Le résultat doit être consolidé et communiqué au CdQ village (Action : Véronique) 
Il est mentionné que les chartes de chaque comité seront ensuite regroupées pour dégager une 

charte commune, qui sera discutée par les comités de quartier vers le mois de juin, avant 

communication au conseil municipal. 

Il est demandé par ailleurs un engagement de la mairie sur : 

 L’accompagnement et l’animation des projets 

 La fourniture de moyens logistiques pour le fonctionnement du CdQ 



 Le montant et le(s) critère(s) d’attribution de la subvention au(x) projet(s) des CdQ 
 

4.Points divers : 

• Les comptes rendus de ce CdQ village seront implicitement validés sans remarques 

effectuées sous 5 jours ouvrés à         compter de l’envoi du compte-rendu aux participants. 

• Prochaine réunion pour réfléchir à un système de type co-voiturage (Déménagement 

Ecole Pergaud à Descartes) le       5/4/2022 à 20h30 (inviter Sabrina Juillet Garzon : Action 

Véronique Plessis-Sechet) 

• La feuille d’émargement, signé en séance par chacun des participants sera transmise à la 
mairie (Action : Michel Rauche) 

• Une adresse email commune est à mettre en place pour le dialogue CdQ 

Village/Habitants du quartier préservant une          certaine confidentialité des membres du 

CdQ (Action : Véronique Plessis-Sechet) 

 

Prochaine séance :  

Le Mardi 5 avril 2022 à 21h30 en Mairie, Salle Gallet 

 

Ordre du jour :  

- Evaluation de la balade urbaine 


